


Peut-on réduire la probabilité de 

survenance de risques ?

Peut-on réduire l’exposition 

aux risques ?

Sinon, créer un espace budgétaire 

pour absorber les risques conservés

Contrôle des activités des entités 

publiques

•Limites sur les passifs ou les 

emprunts des autorités locales

Règlementation, incitations et 

autres mesures indirectes

•Modification du cadre juridique pour 

la détermination des salaires

•Prélèvement de primes de 

garanties/ de garanties partielles 

des risques

Suivi des risques et de la 

transparence

•Données et analyse

•Publication d’informations sur 

l’évolution des risques

Instruments de marchés

•Assurance contre les 

catastrophes

Préparation institutionnelle

• Quels sont les mécanismes 

institutionnels existants pour 

convenir des interventions ? 

• Que faut-il communiquer, à qui 

?

Constitution de provisions 

budgétaires

• Imprévus, marges et réserves 

budgétaires

• Sous-estimation des recettes

Fonds régulateurs

• Fonds en cas de catastrophes 

naturelles, fonds de stabilisation

Marge de manœuvre budgétaire

• Limite conservatrice de la dette 

Plans d’urgence et mécanismes 

institutionnels à gérer

• Gestion des dépenses

Puis décider si on souhaite assumer les risques

• Avantages : intérêt de la politique publique 

• Inconvénients : aléa moral,  situation budgétaire

Tout d’abord analyser les risques

• Identification

• Calcul de l’exposition budgétaire

• Évaluation de la probabilité de 

survenance



Questions

1. Comment allez-vous vous 
preparer au risque que vous 
avez identifié ?
2. Quels sont les défis que vous 
prévoyez ? 


